
 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE BELLECHASSE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-RAPHAËL 

 
AVIS PUBLIC, est par la présente donné par le soussigné, qu’une séance extraordinaire du conseil de la 
Municipalité de Saint-Raphaël est convoquée, par le maire, M. Richard Thibault et le directeur général et 
greffier-trésorier, Claude Morin, pour être tenue au Centre communautaire de Saint-Raphaël, situé au 104, 
rue du Foyer, le 16 décembre à 19h00 et qu’il y sera pris en considération les sujets suivants : 
 
1 - OUVERTURE DE LA SÉANCE 
2 - VALIDATION DE L'AVIS DE CONVOCATION 
3 - ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 
4 - SUJETS DE LA RENCONTRE 
        4.1 - BILAN 2025 
        4.2 - ADOPTION - Budget 2026 
        4.3 - ADOPTION - Plan Triennal d'Immobilisation (PTI) 2026-2027-2028 
        4.4 - ADOPTION - Projet de Règlement sur l'imposition des taxes foncières et des compensations pour 
les services municipaux pour 2026 
        4.5 - ADOPTION - Projet de Règlement décrétant la tarification des biens et services 2026 
        4.6 - RÉSOLUTION - Adoption des nouvelles échelles salariales 2026 
        4.7 - RÉSOLUTION - Adoption du calendrier des séances du conseil 2026 
        4.8 - RÉSOLUTION - Désignation du maire suppléant ou de la mairesse suppléante 
5 - PÉRIODE DE QUESTIONS 
6 - CLÔTURE ET LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 

______________________________ 
Claude Morin, Adm.A. 
Directeur général et greffier-trésorier 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je soussigné, Claude Morin, directeur général et greffier-trésorier de la Municipalité de Saint-Saint-
Raphaël, certifie sous mon serment d’office que j’ai publié l’avis ci-annexé en affichant, deux (2) copies 
aux endroits désignés par le conseil. 

En foi de quoi, je donne ce certificat, ce 12 décembre 2025. 


